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ACHAT PUBLIC
A l’aube de l’exercice budgétaire 2018, le dossier de
Sassenage en pages vous propose de mieux appréhender
les règles et pratiques en matière d’achat public.
Ou comment la dépense publique s’opère tout au long
de l’année…



gonthier frères s.a.
PLUS DE 50 ANS

AU SERVICE DU PNEUMATIQUE

1, rue de Chamechaude 
38360 SASSENAGE

Tél. 04 76 27 11 11

131, av. Gabriel Péri
38400 ST MARTIN D’HÈRES

Tél. 04 76 54 36 83

25 ZI La Gloriette
38160 CHATTE

Tél. 04 76 64 05 65
Fax 04 76 64 08 60

accueil@toutenvert.fr

EEMMCCFF
MAÇONNERIE

VOIRIE ET RÉSEAUX DIVERS
TERRASSEMENT 

14, chemin du Bac - 38360 SASSENAGE

Tél. 04 76 27 31 15
emcf38@orange.fr

BÂTIMENT
TRAVAUX PUBLICS

Boulanger, Pâtissier, Chocolatier,
Glacier, Viennoiseries

Traiteur, Sandwiches, Boissons

Artisan

A votre service depuis 1990
Isabelle, Michel, Tristan, Jean-François

5, avenue de Romans 38360 Sassenage
Tél. 04 76 26 67 56

Les Glériates Place de l’Europe 38360 Sassenage
Tél. 04 76 50 65 85

www.lefournilrustique.com

NEWDIM à Sassenage
Tél. 06 18 76 15 19 - newdim3@gmail.com

Sassenage
village

Cadre unique
Propriété du 19e

2 pièces 
135 000 € F.A.I.

4 pièces 
219 000 € F.A.I.

Plan à la demande
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PHARMACIES DE GARDE
• Lundi 8 janvier 
Pharmacie de l’Avenue,
40 av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 09 21

• Lundi 15 janvier
Pharmacie du Furon, 
15 rue du Gua, Sassenage, 
04 76 26 65 72

• Lundi 22 janvier
Pharmacie de l’Argentière, 
14 bis av. de Romans, Sassenage,
04 76 27 52 26

• Lundi 29 janvier  
Pharmacie des Cuves, 
place Louis Reverdy, Sassenage,
04 76 27 40 71

on y est… Nous voilà propulsés en 2018, sans presque l’avoir vue venir…
Et justement, en ce début d’année, toute l’équipe de Sassenage en
pages souhaite que 2018 s’écrive en bonheurs et plaisirs, petits et

grands, que l’actualité soit positive, que la vie soit légère, et que ce nouveau
chapitre de la vie sassenageoise soit riche en anecdotes plaisantes, en
photos inédites, en moments inoubliables…

Ce sont donc des vœux écrits à l’encre de la douceur de vivre et de la sérénité
que nous vous adressons à tous, chers Sassenageois, pour entamer tous
ensemble, et allégrement, cette nouvelle année 2018 ! 

Ce numéro de janvier s’inscrit d’ailleurs dans cet esprit, avec en effet des
actualités qui illustrent concrètement ce vivre ensemble et ce lien social et
intergénérationnel si chers à Sassenage. Voyez plutôt ! 
Entre l’invitation qui vous est lancée à partager prochainement vos projets
citoyens, la photo souvenir du repas de Noël des seniors qui se suffit à elle
même pour traduire cette joie, chaque année renouvelée, de se retrouver
entre aînés, les inscriptions des adolescents de 16 et 17 ans attendues pour
les chantiers jeunes, ou encore le rendez-vous qui vous est donné le 12
janvier pour la traditionnelle cérémonie des vœux…, les occasions de passer
de bons moments entre Sassenageois ou de participer activement à la vie
locale ne manquent pas !
Prenez date(s) et participez sans modération ! 

Enfin, à l’heure des étrennes, et à l’approche du vote du budget primitif de
l’année, ce Sassenage en pages propose de vous éclairer sur la gestion
communale en consacrant son dossier à l’achat public…

Encore meilleurs vœux à tous ! 

La rédaction

ETAT CIvIL
• NAISSANCES
18/10 Giulia DAMIANI
08/11 Giulian IANNONE
12/11 Timothé LESCOT
20/11 Terrence VANONI
24/11 Paola MOSCA
24/11 Orlane PRATS
26/11 Iliana RIVIERE
27/11 Jena GHANEM
06/12 Charlotte POHER
07/12 Soline DESGEORGE
10/12 Jules PICON

• MARIAGES
09/12 Frédéric BARRÈRE-BURG
et Renu SIRIRAT

• DECES
19/11 Raphaël BRESCIA
27/11 Yvonne THOMAS
27/11 Jean-Claude LECORNU
29/11 Renée BERTOZZI
03/12 Georges BORJON
13/12 Francette D’OVIDIO
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vILLE à vIvRE

inscriptions aux chantiers jeunes 2018
Les chantiers jeunes sont proposés exclusivement aux Sassenageois 
âgés de 16 et 17 ans, pour une durée d’une semaine par personne.

Nom :…………………………………………………   Prénom : ……………………………………………...................

Date et lieu de naissance : …………………………………………………………………………….............................

Adresse : ………………………………………………………………………...............................(38360 Sassenage)

Téléphone : ……………………………………………... Portable : ……………………………………………………

Courriel : ………….......………….......………….......………….......………….......…………..........…………….........

Niveau scolaire : ……….......................................................……………. 

Etablissement : …………………………….………..............………………………………………………......………….

Pointure de chaussures : …................................  

Vous devez OBLIGATOIREMENT choisir (au risque de ne pas être retenu) trois périodes
par ordre de préférence en entourant le chiffre correspondant.

Joindre au dossier un justificatif de domicile et une photocopie de la carte d’identité.

Attention, tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte. 

PÂQUES

1 2 3 - Semaine du lundi 9 au jeudi 12 avril 1 2 3 - Semaine du lundi 16 au jeudi 19 avril 

éTé

1 2 3 - Semaine du lundi 2 au jeudi 5 juillet 1 2 3 - Semaine du lundi 9 au jeudi 12 juillet

1 2 3 - Semaine du lundi 16 au jeudi 19 juillet 1 2 3 - Semaine du lundi 23 au jeudi 26 juillet

DOSSIER à RETOURNER AvANT LE 26 févRIER 2018: 
MAIRIE DE SASSENAGE - SERvICE JEUNESSE/CHANTIERS JEUNES - PLACE DE LA LIBéRATION - 38360 SASSENAGE.  

�
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fOCUSfOCUS

Téléthon : vide grenier, 9 décembre

Zack et Stan, magie, 2 décembre

Téléthon : course d’orientation, 9 décembre

Téléthon : éhpad fresque, 8 décembre

Ph
ot

o
: E

RI
C 

M
ER

M
IN

Marché de Noël des Côtes, 2 décembre

Marché de Noë̈l, école Vercors, 24 novembre

Spectacle de Noël,      

Noël aux Côtes, descente aux flambeaux, 2 décembre

Soirée jeux de Noël, 15 décembre
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Spectacle scolaire, 11 et 12 décembre

Tombola au marché du Bourg, 17 décembre
RAM, 19 décembre

Marché de Noël, 9 décembre

   Les Amis du Château, 6 décembre
Pause café, 7 décembre

Atelier Noël enfants, médiathèque

l’Ellipse, 13 décembre

Marché de Noël, 9 décembre

Marché de Noël, 9 décembre

Marché de Noël, 9 décembre
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DOSSIER

ce n’est un secret pour personne, de plus en
plus de voix s’élèvent parmi les élus locaux,
notamment dans les communes, pour

dénoncer la baisse continue des dotations de l’Etat.
C’est pourtant une réalité avec laquelle il faut
composer, et bien que l’équation soit toujours plus
complexe, élus et services s’emploient quotidien-
nement à l’optimisation de la dépense publique.

Mais comment s’effectuent concrètement les
achats de la collectivité ? Quelles sont les règles qui
s’appliquent ? Quels sont les leviers pour réaliser
des économies ? 
Autant de questions auxquelles ce dossier vous
propose justement de répondre dans les grandes
lignes, pour vous permettre de mieux appréhender
la gestion des deniers publics… l

Achat public : la performance
au service d’une gestion
rigoureuse

Pour des achats
toujours plus
performants “

”



la réglementation des marchés publics
pose un cadre général que la Ville a
souhaité transposer pratiquement à

travers son guide interne des procédures
d’achat, en affinant ses propres règles 
de marchés publics, et en permettant ainsi
aux agents appelés à engager des dépenses
au nom de la Ville — on parle alors
d’acheteurs publics — à se retrouver dans
ce qui peut apparaître comme une
« jungle » réglementaire…
Ainsi, quels que soient la nature de l’achat
à effectuer — travaux ou fournitures et
services —, et le montant de la dépense
induite, ils identifient aisément la procédure
à suivre (appel d’offres, procédure
adaptée…). Dans tous les cas, dès le premier

euro à dépenser, et peu importe la forme,
on parle de « marché public », c’est le terme
consacré. 
Est effectivement entendu par « marché
public » tout contrat conclu à titre onéreux
par les pouvoirs adjudicateur — en l’espèce
la Ville — avec des opérateurs économiques
publics ou privés, pour répondre à ses
besoins en matière de travaux, de
fournitures et de services (les trois grands
types de marchés publics) » l
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Des achats guidés…

DOSSIER

Les grands principes
de l’achat public

La liberté d'accès 

Toute entreprise ou opérateur
économique doit pouvoir présenter

une offre. 

Le détail de la procédure
est annoncé et peut être justifié

à tout moment. 

L’égalité de traitement

Le respect de ce principe, issu du
principe général du droit selon lequel
tous les citoyens sont égaux devant

la loi, interdit notamment toute
discrimination et s'étend à tous les

stades de la procédure.
Les critères de la consultation

s’appliquent ainsi à tous, et tous les
candidats doivent bénéficier d’un
traitement identique et du même

niveau d’informations. La rédaction
du cahier des charges doit être

objective et ne pas orienter le choix. 
enfin, toutes les offres arrivées dans

les délais doivent être examinées
sans distinction aucune. 

La transparence
des procédures
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DOSSIER

Le marché public en question(s)

Quel besoin ?
En effet, pas de marché public sans besoin. 
Les services sont tenus d’évaluer très
précisément le besoin pour déterminer la
nature du marché (objet, caractéristiques,
et spécificités techniques) et son étendue
(durée, quantité fixe ou estimée).
Cette évaluation conditionne en effet la
procédure à suivre. 

Quel montant et donc quelle
procédure ? 
En fonction du montant estimé et de la
nature du marché, les règles imposées par
la réglementation des marchés publics
diffèrent. On observe cependant une
constante : plus le montant du marché 
est élevé, plus les prescriptions sont
contraignantes, notamment en termes de
publicité et de procédures administratives
à respecter. 
Sans reproduire ici le guide des procédures
d’achat de la Ville, mais pour illustrer le
propos, l’acheteur public n’est donc pas
toujours soumis aux mêmes obligations, à
moins que la Ville l’ait souhaité ! 
Et c’est précisément le cas pour les
marchés de fournitures et de services, pour
lesquels le maire a effectivement tenu à ce
que tout achat de 300 € HT s’effectue
selon la règle des trois devis, là où 
la réglementation des marchés publics
n’impose pourtant ni publicité ni mise en
concurrence.

Pas de petites économies…
« J’ai tenu à ce que nous allions au-delà de
l’obligation édictée par la réglementation
des marchés publics, parce qu’il m’importe
que nous soyons attentifs au moindre euro
dépensé, à la moindre économie que nous
pourrions faire… », explique le maire,
Christian Coigné. 
La règle des trois devis dès 300 € HT est

globalement un changement sémantique
dans l’organisation interne des
collectivités, où les services de la
commande publique ou de l’achat public,
suppléent en effet les traditionnels services
des marchés publics, renvoyant
précisément à cette évolution des
missions. 
La sécurisation juridique des démarches,
toujours, mais plus seulement…
Le service de la commande publique est en
effet un service support pour l’ensemble
des acheteurs publics, en complément
du guide des procédures d’achat qui
constitue indiscutablement LE document
de référence pour tous. 
Si la réglementation des marchés publics
impose d’attribuer tout marché au
candidat ayant présenté « l’offre
économiquement la plus avantageuse »,
on pourrait, dans un raccourci rapide,
estimer que c’est forcément l’offre
affichant le prix le plus bas qui emporterait
le marché public. Mais tel n’est pas le cas
puisque c’est la notion de « mieux-disant »
qui prévaut, étant entendu que c’est la
prise en compte d’un ensemble de critères
qui motive le choix de l’attribution ; le 
prix donc, mais également tout autre
critère clairement énoncé dans la
consultation en fonction de l’objet du
marché (performance technique, délai
d’exécution, rentabilité…).
Le prix compte, mais c’est la performance
de l’achat au sens large qui prime
(approche globale fondée sur le coût du
cycle de vie) ; l’essentiel étant que le choix
final réponde à la transparence et à
l’objectivité requises par la réglementation
des marchés publics. l

donc pleinement intégrée au guide des
procédures d’achat de la Ville, en vigueur
depuis 2012, effectivement adopté à
l’unanimité par le conseil municipal lors de
sa séance du 17 décembre 2012.  

Appréhender l’achat public
dans toutes ses dimensions
Et de compléter : « Il ne s’agit plus
seulement de sécuriser juridiquement 
les achats de la collectivité, mais bien 
de les rendre toujours plus performants,
quel qu’en soit le montant donc, mais
également du point de vue éthique,
social, environnemental…
Le guide opérationnel que nous avons établi
va dans ce sens, expliquant les procédures
et accompagnant les agents communaux
pour que cette attention portée à l’efficacité
économique de nos achats, mais pas
seulement, soit partagée par tous. »
En écho à cette approche, on observe plus

Dans toute procédure d’achat public, quelques questions clés se posent et s’imposent…
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DOSSIER

L'apparition de la crise en
2008 a-t-elle selon vous
eu un impact sur l'achat
public, et si oui, lequel ?
La crise de 2008 a
immanquablement donné

un coup de frein notable aux investissements et à
l’emploi. Elle s’est traduite par une raréfaction
notable de l’argent public. 
Et quand on parle des dotations de l’Etat, c’est par
extension de l’argent du contribuable dont il est
question ! A Sassenage, nous en avons toujours eu
pleinement conscience, d’autant plus avec la crise,
et la baisse continue des dotations qui en a
découlé. Cela fait donc de nombreuses années qu’à
Sassenage nous sommes engagés dans la chasse
aux gaspis, le recentrage et l’optimisation des
dépenses de fonctionnement comme des
investissements, la recherche incessante
d’économies et de nouvelles recettes…

« Optimiser l'utilisation des deniers publics »,
« rationaliser les dépenses »… Qu'est-ce que cela
implique concrètement au quotidien, que ce soit
pour les élus dans leurs décisions, comme pour les
services de la Ville dans leur travail ?
Ce sont de longs débats entre les élus de la
majorité municipale, en concertation avec les

personnels des services, afin de trouver des
solutions innovantes pour continuer à offrir des
services de qualité aux Sassenageois, et pour
investir à bon escient. Ce sont des arbitrages
perpétuels au service du seul intérêt général, et en
réponse à des priorités.
Ainsi, et à titre d’exemple, on privilégiera le
changement des fenêtres dans une école plutôt
que des travaux de peinture, on remplacera les
ampoules d’éclairage public pour faire baisser la
consommation énergétique de 40 %, on réduira les
illuminations de Noël, tout ça dans une approche
durable et rigoureuse de la gestion communale. 

Dans un contexte toujours plus contraint, la
mutualisation apparait comme un levier clé de
performance de l'achat public. Est-ce un usage que
la Ville a justement renforcé, et y en a-t-il d'autres
s'inscrivant selon vous dans cette même démarche
d'optimisation ?
Effectivement, la mise en commun des moyens, ce
que nous appelons la mutualisation, doit permettre
une réduction des coûts tout en garantissant la
qualité des services que nous rendons aux
Sassenageois. 
En la matière d’ailleurs, Sassenage a été précurseur
en 2008, en proposant aux six villes de la rive
gauche du Drac un groupement d’achats ; l’objectif

étant de faire des économies d’échelle de par le
volume. Ça n’a pas forcément été simple car ça
n’allait pas de soi, mais ça a été bénéfique pour
tout le monde !
Spontanément, nous avons aussi choisi à plusieurs
communes, pourtant d’horizons politiques
différents, de mutualiser les achats du gaz. Et c’est
parfaitement réussi ; ce qui conforte l’idée du choix
librement consenti et volontaire.
Enfin, pour certains produits, nous recourons
également à des centrales d’achat qui, par des
négociations menées à l’échelle nationale, nous
garantissent non seulement les meilleurs prix,
mais nous dispensent en outre de certaines
démarches administratives puisqu’elles ont été
effectuées à leur niveau.
Par contre, et comme je le soulignais
précédemment, la mutualisation doit être
volontaire, et en aucun cas être subie. Elle doit être
guidée par l’écoute et la compréhension réciproque
pour que tous les acteurs s’y retrouvent.
C’est précisément ce qui peut être regretté dans la
mutualisation liée au transfert de compétences à
la Métropole, avec un renchérissement des coûts,
une qualité des services qui s’est dégradée
(collecte des ordures ménagères, voirie, eau
potable…), et des usagers qui, en bout de chaîne,
en pâtissent...

TROiS queSTiONS à... ChRiSTiAN COigNé, mAiRe

1 Définition du besoin 2 Rédaction du dossier de consultation*

3 Sélection de la procédure4 Publication du dossier de marché public**

5 Analyse des o!res 6 Choix de l’o!re la plus performante

7 Notification au(x) candidat(s) non retenu(s)8 Attribution du marché

9 Suivi de l’exécution du marché J  Évaluation du marché public

Les étapes clés du marché public

* Cahier des charges et règlement de consultation ** Si requise par la nature et le montant du marché public
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Partager le bonheur de se retrouver  



SASSENAGE EN PAGES I N°233 jANvieR 2018 13

     tous ensemble! Souvenir du repas de Noël des seniors, partagé par 288
convives, mercredi 6 décembre au gymnase des Pies.
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Le recensement de la population aura lieu
du 18 janvier au 24 février inclus, et ce 
sont 388 logements sassenageois sur 182
adresses différentes(1) qui seront sondés par
l’Insee (Institut national de la statistique et
des études économiques).
Quatre agents municipaux (Cathy Chaudet,
Catherine Perdrix, Virginie Triboulat et Rémy
Gallo) ont été retenus pour effectuer cette
mission. Pour mieux s’adapter à vos
disponibilités, ils passeront chez vous
principalement le soir et le samedi pour
vous laisser un formulaire que vous pourrez
remplir tranquillement. Vous fixerez ensuite
ensemble un rendez-vous pour le récupérer
une fois qu’il aura été dûment complété.
Le formulaire a été modifié cette année
pour permettre d’étudier les récentes
évolutions sociétales, en vue notamment
d’analyser plus en détail la structure des
familles recomposées (composition de la
famille, garde alternée…). 
Si vous avez un doute, n’hésitez pas à
solliciter les agents recenseurs qui peuvent
vous aider à remplir ces formulaires et
répondre à toutes vos questions.
Pour rappel, le recensement est obligatoire.

Toutes les données recueillies demeurent
confidentielles, les agents recenseurs étant
soumis au secret professionnel. 
Nous vous remercions par avance de réserver
le meilleur accueil à Cathy, Catherine, Virginie,
et Rémy ! l

(1) plusieurs logements peuvent être sondés dans le
même immeuble

Démarches d’état civil :
les nouveautés de 2018

Gare aux 
services payants !
Plusieurs administrés nous ont rapporté
récemment avoir dû s’acquitter d’une
somme de 29,90 euros pour obtenir en
ligne un acte d’état civil (acte de
naissance…) ou un timbre fiscal. Pensant
arriver sur le site internet de la mairie, ils
étaient en fait redirigés vers le site de
prestataires divers censés leur faciliter
l’obtention de documents administratifs
moyennant finance. 
Nous vous rappelons que l’obtention
d’actes administratifs est totalement
gratuite, sur simple demande auprès du
service état civil de la mairie concernée
(exemple : mairie du lieu de naissance pour
un acte de naissance). l

La durée de validité des cartes nationales
d’identité (CNI) est passée de dix à quinze
ans pour les personnes majeures. Ainsi, les
cartes d’identité délivrées entre le 1er janvier
2004 et le 31 décembre 2013 seront encore
valables cinq ans après la date de validité
indiquée au verso du document. Cependant,
aucune modification matérielle de la carte
plastifiée n’en attestera. En conséquence, et
pour éviter tout désagrément durant un
voyage que vous envisageriez de faire, il est
fortement recommandé de privilégier
l’utilisation d’un passeport valide à une carte
nationale d’identité portant une date de fin
de validité dépassée. En effet, même si elle
est considérée par les autorités françaises
comme étant toujours en cours de validité,
cela n’est pas obligatoirement le cas par les

autorités d’un autre pays.
Néanmoins, la CNI pourra exceptionnellement
être refaite dans les cas suivants :
- Si le titulaire était mineur au moment de
l’établissement de la carte
- Détérioration importante du document
- Changement important de physique
- Changement d’état civil
- Si vous n’êtes pas titulaire d’un passeport
et que vous avez prévu de voyager dans
l’Union Européenne. Il faudra alors prouver
la réservation d’un billet d’avion ou d’un
hébergement (attention, transport en voiture
et hébergement familial non acceptés). l

PLuS d’iNfOS SuR LeS mOdALiTéS de
PROLONgATiON de LA CNi : SeRviCe éTAT CiviL
Ou SiTe diPLOmATie.gOuv.fR.

vILLE à vIvRE

Recensement de la population, prolongation de validité des cartes nationales d’identité… 
Tout ce que vous avez besoin de savoir en ce début d’année se trouve ici !

Recensement : prenez date !

Pratique et rapide, le recensement peut
s’effectuer via le site le-recensement-et-
moi.fr, rubrique « recensement en ligne ».
Plus d’infos auprès de l’agent recenseur
qui se présentera chez vous, et qui vous
remettra les identifiants vous permettant
de répondre au questionnaire en ligne !

SE fAIRE RECENSER
EN LIGNE

Cartes d’identité : validité prolongée
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vILLE à vIvRE

suite à la demande du Maire, le SMTC
(syndicat mixte des transports en
commun) organisait mercredi 6 décembre

une réunion d’information portant sur
l’aménagement d’un site propre bus sur la
RD 1532, entre le rond-point Jean Prévost à
Sassenage et La Poya, à Fontaine (2,25 km).
Pour cette présentation, plusieurs élus étaient
présents dont Yann Mongaburu, président
du SMTC, et les maires des deux communes
concernées, Christian Coigné et Jean-Paul
Trovero.
Une cinquantaine de Sassenageois et
Fontainois avaient également fait le
déplacement, signe de l’intérêt des
habitants.

Le « pourquoi » du projet
Les raisons de ce projet sont multiples :
réduire les problèmes de congestion des
différentes lignes de bus qui empruntent
l’axe avenue de Valence/avenue de
Romans/boulevard Paul Langevin, rendre les
transports en commun plus attractifs par un
gain de temps, et favoriser des
déplacements sécurisés et apaisés.
Il faut dire que le diagnostic met en avant
une vitesse moyenne inférieure à 15 km/h en
période de pointe le matin, avec un temps
de dix minutes pour parcourir deux
kilomètres, contre six minutes en temps
normal. Par ailleurs, les reports de circulation
en cas de perturbations sur l’A48 peuvent
entrainer des retards de plus de trente
minutes.

Les solutions préconisées
Entre le rond-point Jean Prévost et le
carrefour de La Poya, l’itinéraire est découpé
en cinq tronçons, en fonction notamment
du critère de largeur de voie. Aussi, selon les
tronçons, un simple aménagement pour
cycles pourra être réalisé.
Parmi les différentes solutions étudiées, celle
qui semble recueillir la préférence des élus
et techniciens est celle parvenant à concilier
au maximum l’amélioration de la circulation

des bus, la possibilité pour les cycles
d’utiliser les couloirs ou voies réservés aux
bus qui seront aménagés sur certaines
sections de l’avenue, et l’impact limité sur la
circulation des automobiles ; le tout établi
dans un souci d’optimisation des coûts.

Jeu de questions/réponses
Une fois l’exposé terminé, les habitants
prennent la parole, profitant de la présence
du SMTC pour évoquer plus largement la
question des déplacements : de nombreuses
questions sont posées concernant tout
autant la fréquence de rotation des bus et
leurs horaires, le projet de transport par
câble, le prix de l’abonnement pour les
seniors, l’aménagement de nouveaux
parkings relais, la future voie de
contournement (voie urbaine des Iles), le
prolongement de la ligne A du tramway... l

Plus vite les bus !

Du 15 au 19 juin 2015, au regard
de l'enjeu que revêtent les
déplacements à Sassenage, la Ville
lançait une consultation appelant
les Sassenageois à se prononcer sur
leur préférence : plutôt tramway
ou bus sur voie réservée ?
Pour 54,63 % des participants,
c’est le tramway qui l’emporte
contre 41,78 % pour le bus. 
Des résultats transmis par le maire
au SMTC qui a pris note de cette
volonté, tout en proposant une
alternative bus, plus rapide à
mettre en œuvre et moins
onéreuse, en attendant que puisse
s'envisager le prolongement de la
ligne A du tramway…

REPèRES

Histoires
de chauffages…
L’ancienne chaudière de l’école de musique
Alfred Gaillard a été changée pour une
chaudière à condensation. Afin d’améliorer
la sécurité, la cheminée d’extraction a été
entièrement tubée avec de l’inox.
Un système de régulation du chauffage à
distance a été mis en place à l’école Rivoire.
Désormais, plus besoin de manipuler les
thermostats de chaque radiateur ! l

Les feux
du carrefour
d’Air Liquide
Les nouveaux feux tricolores du carrefour
d’Air Liquide sont en place. Ainsi, ce ne 
sont plus les feux de chantier qui 
régulent la circulation. Les phasages sont
progressivement ajustés.
A noter qu’une confusion a été signalée car
certains automobilistes s’arrêtaient au feu

destiné à gérer l’insertion des bus sur
l’avenue de Valence depuis l’aire de
régulation aménagée en limite Nord du
carrefour. En attendant la mise en service 
de cet espace dédié aux transports en
commun et pour éviter les risques de
confusion, le parti a été pris de faire en sorte
que ce feu soit moins visible afin que les
conducteurs comprennent qu’il ne leur est
pas destiné. l

Ces futurs aménagements s’inscrivent dans une démarche globale :
2017 : mise en accessibilité des arrêts de bus et réaménagement de la zone
de régulation aux Engenières ;
2018 : prolongement des services partiels aux Engenières et création d’un
P+R aux Engenières ;
2019 : nouveaux aménagements pour faciliter la circulation des bus sur la
RD 1532 ;
2023 : mise en service du Métrocâble.

EN BREf



fACILITEz-vOUS LES SERvICES AvEC SASSENAGE EN LIGNE!
• état civil : actes de naissance, de mariage et

de décès
• inscription sur les listes électorales
• Recensement citoyen
• Titres d’identité : prise de rendez-vous pour

un passeport ou une carte d’identité
• Ecrivez au Maire
• Police municipale : inscription à l’opération

tranquillité vacances
• vie scolaire : constitution du dossier

administratif scolaire, inscription aux activités
périscolaires (cantine, TAP, garderies semaine et
mercredi, études, transport), paiement en ligne

• Loisirs (enfance, multisports et jeunesse) :
constitution du dossier administratif,
inscription aux activités du mercredi après–midi,
petites et grandes vacances, paiement en ligne

• Conseils des citoyens : contacter l’élue de
secteur et inscription à votre conseil des
citoyens

• Action sociale : inscription au plan canicule
• Ressources humaines : candidature spontanée,

demande de stage, et répondre à une annonce
• Permanences juridiques : demande de

rendez-vous avocat et conciliateur de justice
• La mairie en direct : contacter la mairie
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s elon l’Association des Maires de
France, 43 % des communes françaises
disposant d’une école publique ont

opté pour le retour à la semaine des quatre
jours dès la rentrée 2017, en vertu du décret
du 27 juin 2017 leur laissant le choix. Et la
barre des 80 % devrait être atteinte à la
prochaine rentrée… Ce qui devrait d’ailleurs,
contre toute attente, être le cas de
Sassenage. 
En effet, et comme l’avait annoncé le maire,
Christian Coigné, au conseil municipal de
juin dernier, avant même que le décret soit
publié, la Ville a préféré se donner le temps
de la réflexion et de la concertation. 

Si une préférence pour un retour aux quatre
jours semblait a priori se dégager fin juin, ce
début d’année scolaire 2017/2018 a permis
de formaliser la « prise de pouls ». Les
familles des 1132 élèves de maternelle et
élémentaire ont ainsi été sollicitées pour
répondre à LA question : « Etes-vous pour
un retour à la semaine des quatre jours pour
la rentrée 2018-2019 (lundi, mardi, jeudi et
vendredi, de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à
16h30, avec maintien de la garderie de
16h30 à 18h30) ? ». 
Avec une participation à cette consultation
de près de 80 %, les parents d’élèves se sont
massivement prononcés pour le retour aux

quatre jours d’école ; le « oui » l’emportant
en effet à près de 86 %.

Et maintenant ?
Au cours de la première quinzaine de ce
mois de janvier, un conseil d’école dédié à la
question des rythmes scolaires se tiendra
dans chaque établissement scolaire, puis le
conseil municipal sera amené à délibérer
lors de sa séance du 25 janvier, et à
transmettre sa position à l’Inspection
d’académie avant le 7 février, qui l’étudiera
et rendra ensuite un avis. l

Rythme scolaire : un retour
à la semaine de quatre jours plébiscité

Du temps pour les autres

l ’association Bourses à gogo organise
deux fois par an une bourse puériculture
(printemps/été et automne/hiver) et une

bourse aux jouets et déguisements.
Très appréciées des jeunes parents désireux
de s’équiper à moindre frais à l’arrivée d’un
enfant, les bourses risquent de cesser leur
activité par manque de « bonnes mains », 
et c’est pourquoi l’association lance
aujourd’hui un appel urgent à bénévoles.
Le rôle des bénévoles consiste à accueillir et
trier les affaires qui sont déposées par les

particuliers les vendredis concernés, puis
d’assurer la vente le lendemain matin
(samedi).
Si vous avez un peu de temps et que vous
souhaitez permettre à l’association Bourses
à gogo de continuer son action, veuillez
prendre contact avec le CCAS qui vous
mettra en relation. l

CONTACT : CCAS, 04 76 26 34 90.

La forme pour challenge !

en octobre 2014, Sassenage en pages
avait présenté les talents de
graphiste-illustratrice de la

Sassenageoise Christelle Mathys, et
l’exposition qu’elle avait réalisée en mairie.
Trois ans plus tard, et plus dynamique que
jamais, la jeune femme, âgée aujourd’hui
de vingt-cinq ans, s’est découvert une
nouvelle passion : le 24Fit Challenge, un
concept alliant activités physiques et
nutrition. Complètement conquise par le
programme qu’elle a suivi, coachée par un
ambassadeur, Christelle Mathys a atteint
son objectif de remise en forme, et elle
décide, en mars dernier, de faire partager
son expérience sur Sassenage en devenant
à son tour ambassadrice 24Fit Challenge.
Depuis, elle accompagne une trentaine de
personnes. « Ce qui est formidable dans le
24Fit Challenge, c’est l’esprit
communautaire ! On se lance un
challenge, mais on n’est pas tout seul

pour y arriver. On se retrouve en groupe,
avec des personnes  d’âges et de milieux
différents, autour d’évènements divers »,
explique la jeune femme. Pour plus

d’informations, rejoignez sa page
Facebook ! l
iNfOS : ChRiSTeLLe mAThyS, 06 88 62 69 12
Ou SA PAge fACebOOk « 24fiTSASSeNAge ».
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Ce duo de loosers attachants s’obstine à vouloir s’en sortir, mais
rate tout ce qu’il entreprend… Alors quand Néné et Bichoko se
retrouvent embauchés dans un théâtre pour faire le ménage alors
qu’ils se voyaient en haut de l’affiche, comptez sur eux pour
provoquer une sacrée zizanie  ! 
Irrésistible et drôle, « Glandeurs nature », c’est l’antidote à la
morosité, toutes générations confondues  !
Franck Migeon vous en donne justement un avant-goût…

Depuis quand et comment vous êtes-vous connus avec
Mohamed  ?
J’ai rencontré Mohamed dans les années 2000. Il faisait partie d’une
troupe et d’un théâtre à Toulouse. Notre duo a quinze ans, mais
entre temps, nous avons joué à quatre, puis à trois, et nous sommes
revenus en duo en 2012 avec ce spectacle qui compte aujourd’hui
plus de 600 représentations. Nous sommes complémentaires,
Mohamed écrit les textes, et moi je travaille la mise en scène.

Les spectateurs qui ont connu Néné et Bichoko dans «  Travaillez
moins, glandez plus  », retrouveront ces deux personnages dans
une nouvelle aventure, et pas des moindres puisqu’il vous
arrive ce qu’il y a de pire pour des glandeurs  : décrocher un
travail  !
Oui, au départ ils veulent faire du théâtre, et c’est pour faire le ménage
au théâtre qu’ils vont finalement être embauchés… A eux deux, ils sont
pleins de bonne volonté et surtout — mais ils ne devraient pas — ils
prennent des initiatives qui se transforment toujours en catastrophes  !
Néné, c’est celui qui a les idées, le chef pas cher, il est complètement
fou. Bichoko quant à lui est « con », et il voue une véritable admiration
à Néné. Ensemble, ils ratent absolument tout et ne réussissent rien  !

Mohamed était auparavant avec les serial loosers. 
Le concept des loosers est donc une sacrée source d’inspiration  ! 
Effectivement, notre registre c’est le grotesque et le burlesque. Nous
avons un rapport de pitre contre pitre. En même temps, pour qu’un
duo fonctionne, le secret c’est de savoir mettre son partenaire en
valeur. Nous présenterons notre prochain spectacle « Le bal des
pompiers » cet été à Avignon, avec toujours Néné et Bichoko en
vedettes principales.

Dans la vie, qu’est-ce qui vous fait rire  ? Et chez les comiques  ?
L’art du burlesque avec un jeu entre le visuel et le texte. J’ai une
grande passion pour l’univers des clowns tels que les Fratellini, ou
encore Grock, le premier clown à monter sur scène. Sinon, je ne
me lasse pas de regarder Les Branquignoles ou le duo Poiret
Serrault  !
Dans la génération actuelle, j’aime beaucoup Les Chiche Capon,
qui mélangent aussi le spectacle clownesque et le comique de
l’absurde.

Vous serez sur la scène du Théâtre en Rond, samedi 13 janvier.
Que voudriez-vous dire aux Sassenageois pour leur donner
envie de venir vous voir  ?
Le rire est garanti, et il n’y a jamais de méchanceté ou de
vulgarité dans notre spectacle. Néné et Bichoko sont deux doux
dingues. C’est un spectacle populaire burlesque mélangeant le
visuel et le textuel, à la manière de Laurel et Hardy, qui peut se
voir aussi bien avec ses grands-parents qu’avec des enfants à
partir de sept ou huit ans. l

PARTAGER

Le burlesque,
grandeur nature !

migeON eT bOuNOuARA, « gLANdeuRS NATuRe »,
SAmedi 13 jANvieR à 20h30 Au ThéâTRe eN RONd 
PLeiN TARif : 18 €, RéduiT : 15 €, jeuNe (-12 ANS) : 12 €
iNfOS eT RéSeRvATiONS : mALLe POSTe, 4 Rue fRANçOiS
géRiN, 04 76 27 85 30.
biLLeTTeRie eN LigNe : www.TheATRe-eN-RONd.fR

Si vous ne les connaissez pas encore, courez au Théâtre en Rond samedi 13 janvier pour 
découvrir Franck Migeon et Mohamed Bounouara, alias Néné et Bichoko, dans leur spectacle
« Glandeurs nature ». 

SASSENAGE EN PAGES I N°233 jANvieR 2018 19



20 SASSENAGE EN PAGES I N°233 jANvieR 2018

PARTAGER

Cercle des Amateurs de Lecture : lu et apprécié!
Voici le livre sélectionné par Le Cercle des Amateurs de Lecture pendant la séance du 9 décembre.

LA SOCIéTé DES fAUx vISAGES
Xavier Mauméjean (éditions Alma, 2017)
New York, août 1909. Sigmund Freud vient
d'arriver en ville pour donner une série de
conférences. Pendant ce temps, l'illusionniste
Harry Houdini subjugue les foules avec ses
numéros d'évasion. Un soir, il est accosté par
Vandergraaf. Le millionnaire souhaiterait
l'employer pour enquêter sur la disparition de son

fils. Il demande également à Freud de leur adjoindre 
son talent de déduction.
De Florence, membre du Cercle des Amateurs de Lecture :
« Le résumé m’avait beaucoup intriguée… Faire rencontrer le grand
Freud et le célèbre Houdini, surprenant ! Un peu comme Sherlock
Holmes et Watson, ils enquêtent sur une mystérieuse disparition,
intrigues et jeux de pistes dans le New York au temps des premiers
gratte-ciel... Un roman passionnant et un agréable moment de
lecture. » 

la 13ème étape du Tour de France 2018 ralliera Bourg d’Oisans à
Valence le 20 juillet, et passera — vite ! — par Sassenage pour
l’occasion.

En effet, si la caravane et le cortège de vélos sont annoncés entre
12h46 et 14h46 sur la RD 1532, la « fenêtre de tir » pour voir
passer les champions sera par contre bien plus réduite  — c’est le
propre des tronçons de plaine ! — puisque c’est entre 14h40 et
14h46 qu’ils devraient traverser la commune, sur la base d’une
vitesse moyenne indicative comprise entre 43 et 47 km/h…
En tout cas, Sassenage inscrit donc son nom au tracé de cette

105ème édition, au lendemain de 
la mythique étape Bourg-Saint-
Maurice/Alpe d’Huez sur laquelle se
joue bien souvent la victoire du Tour
avec l’enchaînement des cols de la
Madeleine, de la Croix de Fer, et
l’Ascension de l’Alpe (de retour 
dans l’épreuve après deux ans
d’absence).l

Sassenage dans la [Grande] Boucle !

LOTO

BELOTE

L’USS football organise un loto ouvert à tous, samedi 20
janvier. En famille ou entre amis, rendez-vous à partir de
18h30 au gymnase des Pies, et tentez de remporter un
ou plusieurs lots qui sont, d’après nos sources, très
attractifs ! l

infos : 06 88 65 47 92.

ET RE-BELOTE
Dimanche 28 janvier, c’est le club de twirling bâton « Les Mélusines »
de Sassenage qui vous convie à la maison des clubs pour son
concours de belote où là aussi de jolis lots sont à décrocher. Rendez-
vous dès 13h15 pour les inscriptions (lancement des parties à 
14h). l

infos et inscriptions : 8 €/personne (buvette et petite restauration 

sur place), 06 63 23 65 21. 

Les clubs sportifs
sassenageois
sortent le grand jeu

Dimanche 14 janvier, l’Amicale Boule Sassenage vous donne rendez-
vous dès 13h au gymnase des Pies pour un tournoi de belote. A la
clé : un jambon, une rosette, et bien d’autres lots puisque tous les
participants seront récompensés ! l

infos et inscriptions : 16 € la doublette (tombola et buvette sur place),
09 83 58 67 72.
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exPReSSiON LibRe de L’OPPOSiTiON i
gROuPe AgiR POuR SASSeNAge

L’AmbiTiON de LA mAjORiTé i 
gROuPe d’iNTéRêT COmmuNAL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed
Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele, Assunta Rosin-Bedin, 
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Jeannine Antoine,
Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre Ravetto, Francette
Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici, Adrien Psila, David Buisson,
Amandine Aimone-Chenevay, Céline Mosca, Jean-Philippe Veau.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.

queSTiON d’ACTuALiTé i PAR Le mAiRe ChRiSTiAN COigNé

TRIBUNES

àtous les habitants de notre belle ville de
Sassenage, je souhaite une bonne et
heureuse année 2018. 

En ces moments de fête, j’ai une pensée pour
tous les Sassenageois, femmes, hommes,
enfants, aisés et défavorisés, ceux qui ont un
emploi ou en recherche, ceux qui ont un
logement décent, ceux qui n’en ont pas ou plus
suite à un accident de la vie, les gens en pleine
forme et ceux à mobilité réduite, les malades
et ceux en bonne santé, les joyeux, les
grincheux, les solidaires et les solitaires… Bref,
à tous et toutes, je vous souhaite une
bonne année. 
C’est en effet la tradition de nous fêter
mutuellement de bons vœux de bonheur et de
santé au seuil de chaque nouvelle année. C’est
une merveilleuse coutume qui fait partie de
notre culture et de notre origine, à la recherche
continuelle du bonheur. Et pour assurer notre
devenir, c’est effectivement essentiel de nous
appuyer sur notre passé, sur nos valeurs, sur
notre histoire. Mais notre avenir dépend aussi
de nos choix de vie. Le bonheur peut être tout
simple. Parfois, il suffit de vouloir se le créer. En
tous les cas, nous devons garder la possibilité

de choisir notre vie et notre bien-être. 
Pour Sassenage, mon vœu principal, comme
celui de mon équipe municipale, est de
conserver notre cadre de vie, voire l’améliorer.
Même si nos choix sont de plus en plus
contraints par les différentes lois redistribuant
les compétences à la Métropole et à l’Etat.
Nous devons rester vigilants. Soyons acteurs,
soyons moteurs. 
Plutôt que de subir, nous devons être force de
projets et d’actions. Nous vivons collectivement
dans une ville agréable et dynamique. Alors,
mettons toutes nos forces dans la conservation
de notre patrimoine et de notre qualité de vie.
Sassenage doit rester notre choix de vie.
Même si nous allons vers des jours difficiles
pour les villes. 
En effet les finances se raréfient, bloquant ainsi
le développement des villes. A Sassenage, notre
projet de développement urbain prévoyait la
construction de 80 à 100 logements par an,
permettant ainsi la rentrée de finances
nouvelles. Or l’Etat vient de classer les villes de
la rive gauche du Drac, et précisément
Sassenage, inondables en cas de crue
centenaire, par rupture des digues du Drac. 

Ce sont ainsi près de huit millions d’euros de
recettes qui n’ont pas été encaissés par la Ville
depuis 2015 (estimation 2015-2020 intégrant
notamment le manque à gagner fiscal lié aux
taxes d’aménagement, d’habitation et foncière
non perçues).
Et l’Etat laisse les communes et les élus
désespérément seuls pour trouver des
solutions. C’est pour cette raison que même si,
avec les élus de la majorité municipale, nous
avons anticipé en menant une gestion
rigoureuse depuis de nombreuses années,
nous travaillons d’arrache-pied pour trouver
des leviers d’économie et d’optimisation, et des
solutions innovantes pour éviter de « taper »
encore et toujours sur le contribuable. 
Bien que notre motivation reste indéfectible, la
tâche se révèle toujours plus ardue. Malgré
tout, nous nous y employons sans relâche… l

Mes meilleurs vœux

Nous vous présentons tous nos meilleurs vœux pour 2018 et souhaitons aux
Sassenageois de pouvoir s'épanouir dans notre commune.
En ce début d'année, dans le cadre de la transparence réclamée légitimement
par les Français vis à vis de leurs élus, nous tenions à vous informer des
indemnités de nos élus locaux. 
A Sassenage, sont indemnisés (tous les montants indiqués sont bruts et
imposables):
9 adjoints de la majorité municipale: 815€ par mois.  
12 conseillers municipaux délégués de la majorité municipale: 229€ par mois
Les 6 conseillers municipaux de notre groupe: 0€ par mois
Yannick Belle (Sans étiquette/Groupe Agir pour Sassenage), 1 seul mandat
indemnisé: 
vice-président de Grenoble-Alpes Métropole chargé des sports et de la lutte
contre les discriminations: 1626€ par mois depuis son élection le 29
septembre 2017. 
Christian Coigné (Nouveau Centre-UDI/Groupe majoritaire), 4 mandats et
fonctions indemnisés:
Maire de Sassenage: 1325€
vice-président du conseil départemental de l’Isère chargé de l’ingénierie
urbaine, du foncier et du logement: 3793€
Conseiller métropolitain: 813€
PDG de la société publique locale Isère aménagement: 2000€
Soit un total de 7931€ par mois.
Nous restons à votre disposition pour toute question ou complément
d'information à ce sujet.
Le feuilleton ouvert dans les colonnes de Sassenage en Pages doit se
refermer ! Notre groupe est ouvert à l’élaboration de nouvelles propositions
répondant aux intérêts des Sassenageois.

D’après Albert Einstein, apprendre d’hier, vivre pour aujourd’hui, espérer
pour demain. Une citation appropriée pour bien commencer l’année.
Poursuivons donc, en vous souhaitant….
Des sourires, pour chasser la tristesse, 
De l’audace, pour que les choses ne restent jamais en place, 
De la confiance, pour faire disparaître les doutes, 
Du réconfort, pour adoucir les jours difficiles, 
De la générosité, pour le plaisir de partager, 
Des arcs en ciel, pour colorer les idées noires, 
Du courage, pour continuer à avancer ! 
Voilà les vœux que nous formulons à l’ensemble des Sassenageois.
Excellente Année 2018 à tous.

Une année sous le signe de la
transparence

Début d’année
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NUMéROS UTILES

• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

• Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

• Centre associatif Saint-Exupéry : 
04 76 26 50 99

• Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

• Maison intercommunale pour l’emploi :
04 76 53 34 10

Mairie
1, place de la Libération
BP 31- 38360 Sassenage 
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17
Mél : mairie@sassenage.fr
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30 
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIvIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le jeudi
de 14 h à 17 h 30, et le vendredi en continu
de 8 h 30 à 17 h.

• Pôle famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques et urbanisme
Ouverts du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et
de 14 h à 17 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 12 h
et de 14 h à 17 h. 
Fermés le mercredi après-midi.

Le maire en direct
www.sassenage.fr > «Ecrivez au maire»
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 33

Groupe «Agir pour Sassenage »
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h à 12 h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

PERMANENCES PRATIQUES
• Avocat, chaque 3e mercredi du mois 
de 9 h 30 à 11 h 30 en mairie sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conciliateur de justice, une fois par
mois, horaire et jour à confirmer, en mairie
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 27 48 63

• Conseillère emploi/formation de la
MIPE, le mardi de 9h à 12h au CCAS, 
sur rendez-vous.
Tél. : 04 76 53 34 10

• Horaires déchetterie
Du mardi au samedi de 9h à 12h
et de 14h à 17h30
Tél. : 0 800 500 027

iNfOS i pratiques

BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères
maximum, espaces compris. A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en compte. 

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le 10
du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.

• Mission locale : 04 76 53 34 10

• Garde d’enfants - Dépann’familles : 
04 76 46 87 27

• Réservation ligne flexo 50 : 04 38 70 38 70

• Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

• Ordures ménagères, service collecte
du groupement Nord Ouest :

04 76 12 29 35

• SPL Eaux de Grenoble Alpes : 
04 76 86 20 70
www.eauxdegrenoblealpes.fr

• Théâtre en Rond, service culturel : 
04 76 27 85 30

• Guichet unique : 
04 76 26 90 90

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services de la ville :

04 76 27 48 63

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie,
mur, dalle piller, clôture, cesu accepté, 06 98 77
28 86

PeTiTeS
annonces

NUMéROS D’URGENCE
• Urgences médicales 24h/24 

et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

• Régie dauphinoise d’assainissement : 
04 76 98 24 27

• Dépannage électricité 24h/24 : 
09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

• Eclairage public, feux tricolores, 
illuminations (pannes et accidents) : 
0 800 39 18 48



Régie publicitaire : PUBLI Z COMMUNICATION - 8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères - 04 76 44 63 76

> Aménagement extérieur > Conception paysagère
> Arrosage enterré > Pavage - Clôture
> Mur d’enrochement > Entretien d’espaces verts
> Engazonnement > Taille - Elagage

Plantation Abattage

38 route de Grenoble - SAINT-EGREVE - 04 74 94 04 80
jmaespacesverts@orange.fr www.jma-espacesverts.fr

Usine de Sassenage - BP 6 - 38361 Sassenage Cedex

Tél. 33 (0)4 76 27 84 00 - Fax 33 (0)4 76 27 84 01

www.lhoist.com

Carrières et Chaux
Balthazard et Cotte

Une activité du Groupe Lhoist

Sable • Gravier • Matériaux de carrières
pour particuliers et professionnels

Tél. 04 76 27 23 14
Carrière “Les Côtes”
38360 SASSENAGE
Fax 04 76 26 26 01

DÉPARTEMENT
D’EXPLOITATION 
DES CARRIÈRES




